
ANNEXE 7 

Condition de délivrance préalable d’une autorisation visant une 
construction située dans une classe de pente  

L’arpenteur-géomètre doit localiser les classes de pente à partir du produit dérivé du 
Modèle numérique de terrain (MNT) LIDAR, fourni par la CMQ pour les données 
disponibles, tel que géoréférencé sur un plan ou dans un fichier électronique. Ce produit 
a été préparé à partir de données LIDAR 2013 et 2014 ou plus récentes. 

Un MNT est une représentation 3D de la surface d'un terrain, créée à partir des données 
d'altitude du terrain. Le MNT ne prend pas en compte les objets présents à la surface du 
terrain dont les plantes et les bâtiments. Pour la CMQ, le maillage du MNT est 
représenté par un réseau de triangles irréguliers provenant d’une campagne LIDAR 
(résolution spatiale moyenne au sol de 4 pts/m2). 
 
La technologie LIDAR (détection et télémétrie par ondes lumineuses) ou (Laser 
Detection and Ranging) fournit une technique de télédétection basée sur la mesure du 
délai entre l’émission des impulsions laser et la détection du signal réfléchi par la 
source.  
 
(2016-80, art.16, 2017-84, art.13) 


